
 

Axe 3 
 
Renforcer la cohésion 
sociale, favoriser 
l'inclusion sociale et lutter 
contre les discriminations  

Sous-Mesure 3.2.1 
 
Soutenir les publics ayant 
des difficultés particulières 
d’insertion 

 
 INTITULE DU PROJET  OBJECTIFS  ORGANISME 

 
CORINTHE, parcours 
professionnalisant – 
Compétences et 
reconnaissance pour les 
travailleurs handicapés des 
ESAT  
 
 

 CONTEXTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 CONTACT 
 

 
GRETA des métiers de 
la santé et du social 
9, rue Francis de 
Croisset 
75018 Paris 
 
 
Contact  
 
Anne VERGER 
Conseillère en 
Formation Continue 
 

Tél  :  01 53 68 06 90 
Fax :  01 42 50 48 93 
 
a.verger@greta-m2s.fr 
 

  DUREE 
 
Du 01/10/2007  
 
au 31/12/2009 
 

 BUDGET 

 

Aider et accompagner les 
ESAT à professionnaliser et à 
qualifier leur personnel.  
 

Le projet se déroulera selon les 
étapes suivantes: 
 

- information et sensibilisation 
des acteurs à la démarche 

 

- mise en place de la 
formation des moniteurs 

 

- évaluation des compétences 
et constitution d’un 
portefeuille de compétences 

  
- professionnalisation par des 

modules techniques 
 

- mise en œuvre d’ateliers 
d’accompagnement à la 
VAE  

 
 

- évaluation régulière des 
effets de l’action et des 
résultats 

 

Il vise une trentaine d’ESAT, 
96 travailleurs handicapés et 
39 tuteurs, soit 135 
bénéficiaires directs pour la 
formation. 
 

 RESULTATS ATTENDUS 

 
GIP-FCIP Formation 
Continue et Insertion 
Professionnelle de 
Paris 
 
Cellule d’assistance 
Technique FSE 
 
  
 
44 rue Alphonse 
Penaud  
75020 Paris  
Tél. : 01 44 62 39 36 
Fax : 01 44 62 39 51 
http://gipfse.scola.ac-
paris.fr 
 

 
 

 
 

 
La pratique du GRETA M2S 
AISP auprès des travailleurs 
handicapés depuis 30 ans 
montre que ces derniers 
possèdent une expérience et 
des compétences qui sont peu 
reconnues actuellement. 
 
 
Ceux-ci appréhendent de 
travailler en milieu ordinaire, ils 
ont besoin d’être encouragés et 
accompagnés. 
 
 
D’autre part, les travailleurs 
handicapés manquent parfois 
de méthodologie de travail. Ils 
sont trop souvent affectés à la 
tâche qu’ils maîtrisent le plus, 
au détriment d’autres aspects 
du métier. 
 
 
Les encadrants doivent 
également être sensibilisés à 
ces questions. Ce projet les 
aidera à repérer les 
compétences sur lesquelles 
s’appuyer et celles qu’il faut 
développer. 
 

 
Pour les travailleurs 
handicapés :  
 

- renforcement de la 
confiance en soi 

 

- identification et 
développement de leurs 
compétences 

 

- reconnaissance des 
compétences par l’obtention 
d’un diplôme par la voie de 
la VAE ou par la 
formalisation dans le cadre 
d’un portfolio 

 

 

 
Total  
383 752,92 euros 
 
  
Cofinancement FSE  
188 041,09 euros 
 

 


